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PROCÈS-VERBAL
Assemblée générale ordinaire
Samedi 22 mars 2025
Hôtel Mirabeau, Lausanne


Ordre du jour
1. Ouverture et appel
Le président ouvre la séance à 9h32 en souhaitant la bienvenue à toutes et à tous. Il souhaite également la bienvenue aux invités :

· Carla Renaud, du comité fédératif
· Steve Schreuder, qui gère le CRF de Lausanne
· Janique Cottier, du secrétariat romand
· Magalie Corpataux, de la défense des intérêts régionale
· Murat Erdeniz, notre trésorier qui est arrivé au terme de son mandat
· Frédéric Castro, notre nouveau trésorier

L’invité Lucien Panchod est excusé.

L’appel démontre la présence de 40 membres, ce qui met la majorité absolue à 21.
2. Adoption de l'ordre du jour
Jean-Pierre Pasche fait remarquer une erreur de date.
L'ordre du jour est adopté à l'unanimité par les membres présents.
3. Désignation des scrutateurs
Magalie Corpataux et Janique Cottier sont désignées scrutatrices à l'unanimité.
4. Approbation du Procès-verbal de l'AG du 16 mars 2024
Remerciements pour le très bon procès-verbal réalisé par Saliou Sangaré.

Le procès-verbal du samedi 16 mars 2024 est approuvé à l'unanimité par les membres présents.
5. Approbation du rapport d'activités 2024
Demande de Sébastien Piguet concernant les retours des associations auxquelles la section participe. Le président précise que nous cotisons à l'AVACA et que nous sommes en lien avec eux, notamment Magalie Corpataux pour la défense des intérêts. Nous sommes également membres de Forum Handicap Vaud et collaborons aussi avec l'Art d'inclure.

Le rapport d'activité de l'année 2024 a été approuvé à l'unanimité par les membres présents.
6. Approbation du rapport du trésorier 2024
Au 1er janvier 2024, les comptes étaient de:
Compte Courant - CCP	CHF 287’388.47
Fond Gétaz 	CHF 42’947.79
Fond Duffey 	CHF 46’518.37
Total des liquidités au 1er janvier 2024	CHF 376’854.63

Au 31 décembre 2024, les comptes étaient de:
Compte Courant - CCP	CHF 259’963.97
Fond Gétaz 	CHF 19’447.69
Fond Duffey 	CHF 40’677.97
Total des liquidités 	CHF 320’089.63

Capital
Au 1er janvier 2024	CHF 371’595.18
Au 31 décembre 2024	CHF 312’385.83

Le résultat de l’exercice 2024 est une diminution de fortune de CHF 59’209.35 avec un compte d’exploitation présentant des produits de CHF 29’143.76 et des charges de CHF 88’353.11

Fond Gétaz
Utilisé par 9 membres pour un montant de	CHF 12’841.90
Il a généré un intérêt en notre faveur de 	CHF 130.40

Fond Duffey
Utilisé par 6 membres pour un montant de	CHF 2’131.60
Il a généré des frais de 	CHF 23.80

Les fonds Gétaz et Duffey sont tenus de manière extra-comptable pour faciliter la lecture et la gestion. Ils font l’objet d'un virement unique annuel sur le compte postal à hauteur des montants finaux utilisés.

Côtisations
Total facturé	CHF 11’200
Montant restitué à Berne	CHF 3’200
16 côtisations impayées	CHF 560
Total encaissé	CHF 7’440

Sensibilisations
Total facturé	CHF 1’450

La différence par rapport à l’année passée est qu’en 2023, il y avait eu une grande sensibilisation pour l’Office AI.

Sorties	
Côut des sorties (hors subvention)	CHF 36’826.20
Soit une augmentation de 	CHF 11’282.55
L’OFAS a remboursé un montant de 	CHF 13’461.20

Autres frais importants
Frais d’administration	CHF 8’601.70
Dont les frais de circulaire	CHF 5’546.80
Assemblée générale de 2023	CHF 2’853.60
Fête de fin d’année de 2024	CHF 7’452.50
Frais des bénévoles	CHF 1’330.15
Frais du site internet	CHF 1’200	

Le trésorier attire l’attention du comité à tenir une réflexion sur les coûts directs et indirects engendrés par le nombre de sorties et des activités fixes telles que le repas de fin d’année et l’AG.

Plusieurs membres soulignent également leur inquiétude face aux dépenses, notamment concernant les sorties. Il est demandé au comité de trouver des solutions pour limiter les frais pour les prochaines années. 
6.1 Approbation du rapport des vérificateurs des comptes et décharge du comité
Maja Perret et Catherine Golfetto sont les vérificatrices des comptes pour cette année.
Mesdames, Messieurs,

Conformément au mandat qui nous a été confié lors de la dernière assemblée générale de votre association, nous avons procédé par sondage à la vérification des comptes annuels de la section vaudoise pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Des travaux de vérification se sont déroulés le 14 mars 2025 en présence de Monsieur Erdeniz, trésorier de l’association, et des soussignées (Mme Perret et Mme Golfetto).

Toutes les pièces comptables demandées ont pu être produites.
De manière synthétique, les comptes annuels qui nous ont été remis présentent un excédent de charges de CHF 59'209.35 et des recettes de CHF 29'143.76. Le compte capital passe ainsi à CHF 312'385.83 et le total du bilan à CHF 320'649.63.

Une gestion extra-comptable rigoureuse est appliquée aux fonds Gétaz et Duffey.

Nous avons aussi fait une remarque par rapport aux sorties : nous proposons de ne pas diminuer les sorties, mais de trouver des alternatives moins coûteuses (transports, hébergements, activités), et de mieux négocier les tarifs. Il faudra également comparer les coûts des différentes sorties afin d’identifier les plus coûteuses.

Suite à notre contrôle effectué par sondage et en tenant compte des remarques, nous sommes en mesure de vous communiquer que les comptes sont tenus avec soin et exactitude. Les chiffres du bilan et du compte d'exploitation correspondent aux justificatifs présentés.

En conclusion, nous pouvons recommander à l'assemblée d'approuver les comptes qui vous sont soumis et d'en donner décharge à votre comité.

Fait à Lausanne, le 14 mars 2025.

Les comptes et le rapport des vérificateurs des comptes sont approuvés à l'unanimité par les membres présents.

7. Mouvements de la section en 2024
Nouveaux membres	22
Transferts entrant	2
Transfert sortant	1
Démissions	4
Décès	12	
Radiations	5

Total des membres au 1er janvier 2024	320	
Total des membres au 31 décembre 2024	322

Une minute de silence est observée pour les membres qui nous ont quittés en 2024.
8. Elections
8.1 De la présidence de la section
Seul Saliou Sangaré, actuel vice-président, a déposé sa candidature pour devenir président de notre section.

Il est arrivé à la section en 2019, en sortant de sa formation, car il souhaitait s’engager et faire quelque chose qui avait du sens pour lui. Il souhaite donner du sien afin d’aider les autres personnes ayant des difficultés. Il fait également des formations à l’École de la pomme dans toute la Suisse romande. Il est motivé et prêt à relever ce nouveau challenge.

Saliou Sangaré est élu président par acclamation.
8.2 Des membres du comité
Il y a 7 candidats pour 6 places, ce qui a nécessité la votation par jeton de la part des membres ayant le droit de vote.

Présentation des candidats :

Lucia Pisano
Déjà membre du comité, elle s’occupe d’organiser les sorties et les marches.

Sabrina Faretra
Déjà membre du comité depuis 2017, elle s’occupe des sorties et des sensibilisations. Elle souhaite continuer à travailler au comité afin de partager les compétences qu’elle a déjà acquises.

Natacha Herth
Déjà membre du comité depuis 2024, elle s’occupe de la communication. Elle souhaite continuer à s’investir dans la FSA et aider le reste du comité dans toutes les tâches.

Loredana Illardo
Nouvelle candidate, elle habite Yverdon et travaille en atelier protégé. D’origine italienne, elle est arrivée en Suisse en 2017. Elle souhaite rejoindre le comité afin d’en apprendre plus et d’aider les personnes comme elle.

Suzanne Lucchese
Nouvelle candidate, elle habite La Sarraz et elle est depuis longtemps à la section. Elle a déjà aidé occasionnellement, notamment lors des sensibilisations. Elle souhaite désormais s’investir plus dans ce nouveau comité.

Luka Ferrario
Nouveau candidat, il habite entre Montreux et Lausanne et il est depuis plusieurs années à la FSA. Connaissant déjà plusieurs membres, il souhaite entrer dans le comité afin de donner un coup de main et relever un nouveau défi. Il travaille à l’État de Vaud depuis 10 ans.

Hugo Thomas
Nouveau candidat (absent à la séance), il habite Chardonne et il est membre à la FSA depuis 2000. Il participe avec plaisir aux activités qu'elle propose. Il est indépendant masso-thérapeute à Lausanne. Passionné de sport, il a participé à plusieurs tournois et compétitions en tant qu’athlète et en tant que membre de comité. Il est actif dans de nombreuses associations et groupes dans lesquels il a aidé à la sensibilisation et à défendre les droits des personnes en situation de déficience visuelle.

Résultat des votes :
Suzanne Lucchese est élue avec 	35 voix
Lucia Pisano est élue avec 	34 voix
Natacha Herth est élue avec 	32 voix
Sabrina Faretra est élue avec 	30 voix
Hugo Thomas est élu avec 	28 voix
Luka Ferrario est élu avec 	27 voix
Loredana Illardo n’est pas élue avec 	15 voix
8.3 Des délégués et suppléants
La section a le droit à 3 délégués et 2 suppléants.

Les candidats en tant que délégués sont:
· Lucia Pisano
· Monique Cosandey
· Sébastien Piguet

Les candidats en tant que suppléants sont:
· Saliou Sangaré
· Pierre Calore

Ils sont élus par acclamation à l'unanimité par les membres présents.
8.4 D'un vérificateur des comptes suppléant
Les vérificateurs titulaires sont :
· Catherine Golfetto
· Michele Brancaperta

La candidate comme vérificatrice suppléante est : Monique Cosandey

Elle est élue par acclamation à l'unanimité par les membres présents.
9. Paroles aux invités
Prise de parole des invités pendant le dépouillement des votes des membres du comité.

Steve Schreuder
Il remercie le comité pour l’invitation. Il est responsable au CFR depuis octobre 2023. Il vient discuter des activités du CFR ainsi que des groupes créatifs qui se déroulent dans les mêmes locaux. L’axe d’approche principal est de créer un lien avec l’hôpital ophtalmique et les autres partenaires afin de collaborer au mieux.

Carla Renaud
Elle transmet les salutations du conseil fédératif. Elle évoque la mise en place du nouveau site internet de la FSA qui fonctionne bien et qui est plus accessible pour les membres et plus attractif pour les partenaires et donateurs. En 2024, le service mobile de consultation a été mis en place dans le canton de Berne, dans le milieu rural, avec pour objectif de se rapprocher des personnes âgées qui, avec le temps, perdent la vue. Le test va durer 3 ans et, si cela est concluant, le service sera élargi à d’autres régions. Cela a également pour but d’enlever la discrimination liée à l’âge, car à partir de 65 ans, les personnes n’ont pas droit à des subventions de l’OFAS.

Le 14 et le 15 juin, il y aura l’assemblée des délégués. Deux membres ne se représentent pas. Une table ronde sera organisée afin de discuter des voitures autonomes.

Le voyage pour les 200 ans du braille à Paris est complet.

Les CFF ont mis en place un test pendant quelques mois afin de savoir si, oui ou non, l’aide en gare est suffisante.

Remerciements et félicitations pour l’élection du nouveau comité.

Janique Cottier
Elle travaille au secrétariat romand, qui est là pour les membres afin de répondre aux questions, aux besoins d’information liés aux circulaires ou pour les changements de mode d’envoi. Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h. Il est possible de les contacter par email, téléphone ou en présentiel à leur bureau, qui se trouve au CFR.

Elle mentionne la problématique liée au changement concernant les moyens auxiliaires. Il n’est plus possible de les acheter en direct à l’hôpital ophtalmique, mais uniquement via le site internet ou par téléphone. Une pétition est en cours de signature afin de trouver une solution.

Autre point important interne à la FSA : il y a un projet en cours qui est la recherche de nouveaux membres. Le secrétariat vous invite à en parler et à donner les coordonnées du secrétariat afin de les informer et de les orienter vers les bonnes personnes.

Remerciements du comité pour leur travail tout au long de l’année et au président Pierre Calore pour son dévouement.

Magalie Corpataux
Elle est la responsable de la défense des intérêts pour la FSA Vaud. Elle mentionne l’évolution du langage par rapport au handicap et préfère la notion de « en situation de handicap », qui est plus descriptive lorsque l’environnement n’est pas pensé accessible. Son travail consiste à réduire ces situations, c’est un travail de long haleine qui comporte de petites victoires et beaucoup de déception. Parfois des objectifs son atteint grace au travail de réseautage, par exemple avec les TL qui ont participé à une formation d’accessibilité de 2 jours.

Elle souligne le fait que les compétences et l’expertise au sein de la FSA ne sont pas assez valorisées et qu’il faudrait peut-être facturer les grandes entreprises qui en bénéficient.

Elle remercie ses collègues et le comité.
10. Propositon de cotisations pour l'année 2026
Le comité propose de maintenir la cotisation à CHF 35 par an.
La proposition est approuvée à l'unanimité par les membres présents.
11. Propositions du comité
Un aperçu de l'agenda 2025 est présenté. Aucune proposition de modification ou de suggestion n'a été faite par les membres présents.
12. Propositions des membres
Roger Cosandey
Il propose l’idée de faire des rencontres autour d’un verre au lieu de faire des visites, afin de pouvoir discuter entre membres.

Pour les 200 ans du braille, il propose d'organiser une manifestation afin de célébrer cet événement. Cela doit se faire à Lausanne, première ville où le braille a été imprimé en dehors de la France. Il mentionne l'importance du braille et les préjugés qu’il véhicule, comme la difficulté à l’apprendre. Il lui semble essentiel de marquer cet anniversaire, car le braille est une écriture importante qui a ouvert de nombreuses opportunités. À l'heure actuelle, il n'a pas de proposition tangible, mais envisage éventuellement une exposition dans les bibliothèques de la ville. Il a demandé un crédit de maximum CHF 5'000 au comité pour organiser cette manifestation. Le comité soutient le projet d’organiser quelque chose et autorise le budget. Le projet doit être mis en place entre Roger et le nouveau comité.

Michel André
Il revient sur la discussion concernant les sorties et leur coût. Il rappelle que nous sommes une association d’entraide et qu’il faut trouver un compromis. Les sorties sont importantes pour les membres et sont un argument important pour en trouver de nouveau.

Suzanne Lucchese
Elle informe sur la formation pour la détection du cancer du sein destinée aux femmes malvoyantes ou aveugles. Le projet pilote est terminé, mais la suite se déroulera en Suisse alémanique. Toutes les personnes intéressées par une séance ou des informations peuvent la contacter. Ce programme ouvre de nouvelles opportunités professionnelles pour les femmes qui en auraient besoin.
13. Divers
Anne Perrier
Elle remercie Pierre Calore et Murat Erdeniz pour leur travail. De la part du comité et de la section, elle offre au président sortant une bouteille de vin et un montant pour un voyage en Australie, ainsi que trois bouteilles de vin à notre ancien trésorier pour le remercier.

Pierre Calore
Il remercie toutes les personnes présentes.

Lucia Pisano
Elle offre également un cadeau, qu’elle a réalisé au CFR, à Pierre Calore pour le remercier de son travail et de son investissement dans la section.
14. Clôture
La parole n'étant plus demandée, le nouveau président remercie les participants et lève la séance à 12h06.


Fait à Vevey, le 26 mars 2025.

Natacha Herth
Membre du comité
[image: ZEWO_Logo_4c]
FSA  - Section vaudoise
Saliou Sangaré, Président - Chemin de la Prairie 5 - 1007 Lausanne
Tél/natel: +41 (76) 336 17 94, saliousangare@fsa-vaud.ch, www.sbv-fsa.ch
image1.jpeg
Fédération suisse des
aveugles et malvoyants




image2.png
34 FSA

Fédération suisse des
aveugles et malvoyants

Section vaudoise




image3.jpeg




